
COMPTE RENDU CDAS DU 11/03/2024

Le comité d’action sociale s’est réuni le lundi 11/03 pour effectuer un bilan de l’année 2023 et se projeter sur les actions
2024.

Le budget alloué en 2023 était de 18 445,60 euros (18 000 + 445,60 de budget suite au retour des chèques-cadeaux non
utilisés). 
Il a été réparti dans des actions en faveurs des retraités, des enfants des actifs et des actifs.

Les actions retraités     :  

Les retraités ont tous reçu une  carte de vœux papier 2023 pour informer des coordonnées de Mme Louvet, notre
déléguée, et ont été invités à communiquer les leurs pour recevoir les invitations aux actions. Ceci a représenté une
dépense de 184,99 euros.

Le repas des retraités a été organisé en collaboration avec l’association Gourm’hand et a réuni 27 personnes pour un
budget de 351 euros.

La difficulté de Mme Louvet est d’obtenir les coordonnées des retraités par le service des pensions ; en effet, suite à loi
RGPD, la liste n’est plus communiquée chaque année.
N’hésitez pas à informer les anciens et futurs retraités de transmettre leurs coordonnées à Mme Louvet via le mail de
l’action sociale : actionsociale.08@finances.gouv.fr

Les actions familles 2023     :  

• Zoo Pairi Daiza : 
72 participants pour un budget de 3 367 euros (place à 25 euros par personne)

• Festival des marionnettes : 
96 contre-marque adultes et 26 enfants pour 1 551 euros (places gratuites)

• Aide au permis de conduire de 100 euros : 
21 adolescents à partir de 16 ans : 2 301,60 euros

•  Aide aux devoirs en ligne : 
Accès au site pour une année scolaire subventionné en 2022, fin en juillet 2023

• Convention d’aide à 3 séances de psychologue : 
crédits alloués en 2021 utilisés jusqu’en 2023

L’arbre de Noël pour les enfants jusque 14 ans     :

• Cartes cadeau : 30 euros pour 145 enfants soit une dépense de 4 350 euros
• Complément carte cadeaux noël 2022 : 80 euros
• Matinée au bowling central park à Charleville pour 145 personnes : 6 258,60 euros

En  parallèle  des  actions  subventionnées  au  budget  CAL,  Mme  Louvet  et  Arielle  Gobron,  assistante  sociale,  ont
également participé à l’accueil des nouveaux agents à la DGFIP et aux Douanes en septembre 2023 afin de présenter le
service de l’action sociale.
Elles ont rendu visite au SGC de Rocroi et au centre de contact de Charleville pour notamment évaluer les besoins du
coin repas.
Le budget de la région Grand Est a accordé 712 euros pour Rocroi, 1788 euros pour le CDC et 135 euros pour le coin
repas des douanes.

Il y a eu également la mise en place des titres restaurant pour les agents du centre de contact de Charleville, le service
est éloigné du RIA.

Le site de l’action sociale a été rénové pour permettre l’accès à toutes les offres sociales.
lien : https://actionsociale.finances.gouv.fr 
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L’Assistante  Sociale,  Arielle  Gobron,  a  également  présenté  son  rapport  d’activités  2023  et  les  évolutions  de  ses
missions.

En 2024, la réforme de l’action sociale est poursuivie avec la mise en place de thématiques, celle de la restauration reste
prioritaire.
Mme Louvet s’occupe des actions locales de la Meuse et des Ardennes et n’a donc pas à gérer de thématique  ; Elle
participe uniquement au groupe de travail CAL du Grand Est pour apporter son expérience aux autres départements de
la région.

Un budget Action innovante FIL sera attribué à la région qui trouvera la meilleure action au niveau national, cette action
serait alors organisée dans chaque département de la région.
En 2023, le budget était attribué au niveau départemental et c’est le Haut Rhin qui avait obtenu les crédits pour un
projet autour de l’handicap pour le Grand Est.

Mme Louvet et Arielle Gobron continueront d’effectuer des visites de sites en 2024 pour aller vers les agents, n’hésitez
pas à leur faire part de vos désiratas en matière d’actions sociales.

Pour information, la subvention du RIA pour les agents ayant un indice inférieur à 539 est passée à 1,62 euros au 1 er

janvier 2024.

Les actions 2024     décidées lors du CDAS du 11/03/2024     :  

• galette des rois des retraités (réalisé en janvier 2024 avec 24 personnes)
• repas d’automne des retraités
• Voyage organisé à Vendres proposé aux retraités et actifs des Ardennes (avec quelques personnes de la Meuse

et Haute Marne pour permettre d’avoir les 30 personnes minimum pour valider l’action) : non subventionné

• reconduction du chèque de 100 euros KADODRIVE pour les adolescents à partir de 15 ans commençant leur
permis de conduire cette année.

• Aide de 100 euros pour passer le BAFA
• reconduction de la convention avec l’association PRANA pour l’aide à 3 séances de psychologue

• Sorties familles :
◦ Une journée au parc Walibi ou aqualibi un samedi de fin mai début juin
◦ Pass dimanche pour le cabaret vert à prix attractif (70 places)
◦ Escape game et visite au musée de la fôret à Renwez (gratuit pour 40 personnes)
◦ Visite du musée des arts forains à Paris, déjeuner puis croisière en bateau mouche et quartier libre autour

de la tour Eiffel (fin septembre ou octobre)

• l’arbre de Noël :
◦ Séance de cinéma le 08/12/2024 avec accueil petit déjeuner par le père Noël ou le Saint Nicolas
◦ carte cadeaux pour les enfants jusque 14 ans

Enfin, en questions diverses, nous avons fait remonter les problématiques des colonies d’été pour nos enfants. 
En effet, en raison des jeux olympiques, le choix des colonies est restreint à des départs de Paris, Lille et Nancy, à des
heures et jours différents en cas de fratrie. Ceci provoque des difficultés d’acheminement et conduit des parents à ne pas
inscrire leur enfant.


